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République Tunisienne 

Mi ist re de l’E seig e e t Sup rieur 
 et de la Recherche Scientifique 

 

 

COOPERATION SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE 

TUNISO-PORTUGAISE 

APPEL A PROPOSITIONS ANNEE 2017 

 

Date limite de soumission en ligne : 22 septembre 2017 

 

 

Dans le cadre du développement de la coopération  scientifique et technologique  entre la 

République Tunisienne et la République Portugaise, le Ministère de l’Enseignement Supérieur et 
de la Recherche Scientifique (MESRS) en collaboration avec le Ministère de la Science, 

Technologie et Enseignement Supérieure (Fondation pour la Science et la Technologie 

(FCT), Département des relations internationales (DRI), lancent le onzième Appel à 

Propositions pour la mise en œuvre de projets conjoints de recherche entre les structures de 

recherche tunisiennes et portugaises.  

 

Objectifs 

Ce programme commun vise à soutenir la recherche scientifique dans les deux pays à travers 

des projets conjoints de recherche permettant essentiellement les échanges scientifiques et la 

mobilité des chercheurs entre les deux pays.  

Thématiques prioritaires 

Cet appel à propositions porte sur les thématiques suivantes : 

 

 Sciences Exactes ; 

 Science de la vie et biotechnologie; 

 Sciences Humaines, Sociales et Economiques; 

 Sciences de la santé ; 

 Sciences et Techniques de l’ingénieur. 
 

Conditions et Critères de sélection des propositions de projets 

 Les propositions de projets conjoints de recherche doivent remplir les conditions suivantes: 

-Impliquer au moins une équipe tunisienne et une équipe portugaise ;  

-Les équipes devraient inclure des jeunes chercheurs ; 

-Couvrir au moins une des thématiques de recherche susmentionnées ; 

 La Priorité sera accordée aux nouvelles équipes et aux équipes qui n'ont pas été financées dans 

les appels précédents. 
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 Moyens Alloués 

Tout projet retenu bénéficiera chaque année des moyens suivants : 

- Moyens accordés par la Tunisie à hauteur de 6000 DT/projet/an couvrant les frais de : 

 1 à 2 voyages des chercheurs tunisiens vers le Portugal, 

 séjour des chercheurs portugais en Tunisie (per diem de 7 à 14 jours à hauteur de 

120D/jour), 

- Moyens accordés par le Portugal à hauteur de 2000 €/ projet/an couvrant les frais de : 

 1à 2 voyages des chercheurs portugais vers la Tunisie, 

 frais de séjour des chercheurs tunisiens au Portugal (perdiem de 7 à 14 jours à 

hauteur de 100€/jour) 
 

 Durée du projet 

La durée maximale des projets retenus est de deux ans (2018 et 2019). 

La prolongation et le financement pour l'année 2019 est subordonnée à la présentation d’un 
rapport d’avancement scientifique et financier vers la fin de décembre 2018.   

 

Critères d’évaluation  
Chaque proposition est évaluée par des experts des deux pays, et ce, compte tenu des critères 

suivants :  

 l’intérêt majeur de la thématique pour les deux pays et sa plus-value ; 

 l’originalité du thème de recherche proposé ; 

 la qualité scientifique du projet, les objectifs et la méthodologie ; 

 l'excellence des équipes intervenantes et leur complémentarité ; 

 la participation des jeunes chercheurs ; 

 la pertinence et l’intérêt des mobilités ; 

 les retombées scientifiques et socio-économiques prévisibles du projet ; 

 l’équilibre du transfert de compétences au bénéfice de chaque pays. 

Modalité pratique de candidature 

Composition du dossier de candidature 

Les dossiers de soumission devront comporter les pièces suivantes: 

 Le formulaire de présentation bien rempli ; 

 Un échange de lettre d’intention pour participer conjointement au projet ; 
 Les  CV des chercheurs impliqués dans le projet. 

 

Soumission du dossier de candidature 

La proposition de projet doit être déposée par les deux chefs de projet, tunisien et portugais, 

auprès des instances de tutelle de leurs pays et de manière identique quant au contenu 

scientifique, à la composition des équipes et aux moyens demandés.  

Les propositions, non formulées selon le modèle de formulaire indiqué ci-dessus ou parvenues 

d'un seul côté ou hors délais, ne seront pas prises en considération.  

 Pour la partie tunisienne 
Pour candidater le responsable tunisien est appelé à : 

- Remplir le formulaire de soumission du projet accessible sur le lien suivant: 

https://goo.gl/GWCxC8 et ce au plus tard le 22 Septembre 2017. 

- Envoyer le dossier de candidature à l'adresse e- mail : partenariat.scientifique@gmail.com 

https://goo.gl/GWCxC8
mailto:partenariat.scientifique@gmail.com
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- Adresser une copie 

signée du dossier envoyé en ligne à la Direction Générale de la Recherche Scientifique, 

Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique,  Avenue Ouled 
Haffouz - 1030 Tunis et ce au plus tard                                  le 29 Septembre 2017. 

 

 Pour la partie portugaise 
La demande doit être présentée, en ligne sur le site web : www.fct.pt 

  

 

 

Date limite de soumission en ligne est fixée au 22 Septembre à 17h 
 

 

 

CONTACT 

 

 

En Tunisie: 

Mme Rafrafi Saida 
 Direction des Programmes et du Partenariat Scientifique . 

 Direction Générale de la Recherche Scientifique. 

 Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique. 

 50 Avenue Mohamed V, 1002 Tunis.  

 Tél-Fax : 00 216 71 83 53 51; 

 E-mail : partenariat.scientifique@gmail.com 

Au Portugal: 

Mme Teresa MARTINS 

Fondation pour la Science et la Technologie (FCT) 

Département des Relations Internationales (DRI) 

Av. Carlos I, n. 126 – 7eme étage 

1249-074 Lisboa 

Tel : +351 21 3911540   

           E-mail:  teresa.delicado@fct.pt 
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